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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-18858

Département(s) de publication : 94
 Annonce n° 26-18858

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-16433

Section 2 - Identification de l'acheteur

OFPRANom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

18000603300039N° National d'identification : 
FONTENAY-SOUS-BOISVille : 

94136Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

94Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

RELATIF A LA MEDECINE DE PREVENTION POUR LES PERSONNELS DE L’OFPRAIntitulé du marché : 
85147000Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
En application du code général de la fonction publique, du code du Description succincte du marché : 

travail et de la santé publique, les agents de l’OFPRA se doivent d’être suivis médicalement dans le 
cadre de leur activité professionnelle. Le présent marché porte sur l’exécution de prestation de 
médecine préventive pour les personnels de l’OFPRA, conformément aux articles 10 et suivant du 
décret n° 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la 
prévention médicale dans la fonction publique. Ces prestations sont réalisées par un médecin du 
travail qualifié, dont la qualité est définie à l’article 4.2.

Voir document de marché :Valeur technique 55%, Prix 45 %Critères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

CORRECTION Numero SIRET OFPRA

23/02/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-18858
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-18858
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